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 •Être majeur 

•Être titulaire du PSC1 -Prévention et Secours Civiques de niveau 1 
(ancien AFPS) avant l’obtention du CQP OPAH 

•Être capable de réaliser des PAH en autonomie 

•Se sentir impliqué dans le domaine de l’animation sportive 
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L’opérateur de parcours acrobatique en hauteur à pour missions : 

• Accueillir, conseiller, prévenir les pratiquants et les visiteurs 

•Préparer et surveiller le public pour une pratique en toute sécurité sur un parcours 
acrobatique en hauteur 

•Procéder à la mise en place et à la vérification des équipements des pratiquants (EPI) 

• Réaliser tous les parcours dont il a la surveillance 

•Apporter les informations nécessaires pour la bonne utilisation du matériel et des 
équipements 
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•Cours théoriques (1/4) : 
 
Législation, normes de construction, connaissance du matériel, gestion des 
E.P.I., connaissance du milieu naturel. 
 
 
•Cours pratiques (3/4) : 
 
Gérer sa propre sécurité en autonomie, apprentissage des techniques de 
réchappe et de sauvetage, gestion de groupe, pédagogie pratique, 
préparation et entretien du parcours, manœuvres de cordes, briefing. 

https://www.sportbretagne.bzh/formations/cqp-opah/#:~:text=heures%20en%20entreprise-,PRIX%20%3A,-Frais%20d%E2%80%99inscription%20en


 

 

Contact 

Le stage en entreprise est à réaliser à l’issue des 3 jours de formation et 
dans un délai maximum d’un an. Il ne peut commencer qu’à réception 
du livret d’évaluation. Il donne lieu à une évaluation conjointe 
tuteur/stagiaire consignée dans un livret de la maîtrise professionnelle. 

Coordonnatrice :  

Alexandre Le Ruth 

 

Chargée administrative :  

Katy Massy 

 

Modalités d’évaluation 

Délivrance de diplôme  :  
A l’issue de la commission paritaire de la branche professionnelle 
(AFFORPAH) 

Hébergement et 

restauration 

Accessibilité 

Le site de Dinard dispose d’un hébergement et d’un self 
Consulter la page Accueil : https://www.sportbretagne.bzh/accueil/  

En cas de situation de handicap (reconnaissance MDPH facultative), vous pouvez demander l'étude 
un aménagement pour la formation auprès de notre référente handicap Valérie MARTINEZ (07 86 
81 01 29) 
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https://www.sportbretagne.bzh/accueil/
https://www.sportbretagne.bzh/formations/cqp-opah/#:~:text=Informations%20%C3%A9ducatives

